
La fausse citation du blogue “La Question” 
Par Nordland 

Cette fausse citation a été relevée par Inquisidor sur le CatholicaPedia Blog. 

http://wordpress.catholicapedia.net/?p=13316#comment-21787  

 

Le 20 mars 2014, le fameux Calixte finit son réquisitoire contre le sédévacantisme avec une citation de 
saint Thomas d’Aquin :  

http://lebloglaquestion.wordpress.com/2014/03/12/mgr-lefebvre-un-adversaire-resolu-du-
sedevacantisme/#comment-43318 
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Ce n’est pas la première fois que cette “citation” de saint Thomas d’Aquin est reprise sur le blogue 
“LA QUESTION” : 

Dans la deuxième partie d’un article intitulé « L’Église et la doctrine catholique du droit divin » et publié 
le 5 janvier 2012, article rédigé contre le “sédévacantisme”, nous trouvions cette longue citation de saint 
Thomas :  

http://www.la-question.net/archive/2012/01/05/l-eglise-et-la-theologie-du-droit-divin.html 

 

Le 28 juin 2012, l’administrateur du blogue “La Question” dans un commentaire utilisait de nouveau cette 
fameuse citation de saint Thomas :  

http://lebloglaquestion.wordpress.com/2012/05/20/leglise-est-fondee-sur-le-droit-divin/#comment-29977 

 

 

Étrangement, lorsque nous ouvrons la Somme Théologique, nous ne trouvons aucune des citations 
telles que nous les rapportent les divers auteurs du blogue “LA QUESTION”. 

Reprenons maintenant la citation telle qu’elle fut citée pour la première fois sur le blogue “La Question”, 
le 5 janvier 2012. 
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« À la base de tout dans l’Église, il y a le droit divin et la loi éternelle. Le droit divin se confond avec la loi éternelle. 
D'après Saint Augustin (Lib. XXII, Contra Faustum) il est la raison divine, c'est-à-dire la volonté de Dieu, qui 
commande de conserver l'ordre naturel. Puisque Dieu est le principe de tout être, tout part de lui et tout revient à lui. 
Le droit divin embrasse tout l'ordre créé, et de lui découlent toutes les autres lois : les lois naturelles et les lois 
humaines. Le droit naturel issu de la loi éternelle doit avoir une influence déterminante sur tous les droits positifs qui 
en dehors de lui ne peuvent être que sans valeur. Le droit naturel est donc gravé dans la conscience de chaque 
individu et s'impose à l'ensemble de l'humanité. Il ne peut souffrir aucune dispense car étant l'œuvre de Dieu, nulle 
autorité humaine laïque ne peut le supprimer ou le faire oublier. On parle de droit divin à propos de ce qui est 
promulgué par Dieu, et ce peut être soit ce qui est naturellement juste, mais dont la justice échappe à l'homme, soit 
ce qui devient juste par décret divin. »  
(St Thomas, Somme théologique, II, II, q. 57, a. 2, ad I, 2, 3. q.60, a. 5, ad 1, 2). 

 

 

 

 

Quelle ne fut pas notre surprise de constater qu’une bonne partie de la supposée citation de saint Thomas 
d’Aquin est en réalité issue d’un vulgaire copié-collé d’un article qui parut dans la revue Civitas en juin 
2003. Cet article est intitulé “Loi de Dieu et loi des hommes”. L’auteur est Marie d’Azens, un pseudonyme. 

 

http://www.civitas-institut.com/content/view/268/101/ 

Téléchargeable en PDF : http://www.civitas-institut.com/images/pdf/dossier/loi de dieu et lois des hommes.pdf  

 

 

Nous avons encadré en vert les citations de l’article de Marie d’Azens que l’auteur du blogue “La 
Question” a purement et simplement copiés.  
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Ajoutons que l’auteur du blogue “LA QUESTION” a également fait un petit ajout de 3 mots. Il a en 
effet rajouté les mots “dans l’Église” en tout début de la citation : 

 

  dans l’Eglise,  
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Restait néanmoins maintenant à découvrir d’où venait la dernière partie de la supposée citation de saint 
Thomas d’Aquin. En effet, la dernière phrase de la pseudo citation n’est pas dans le texte de Marie 
d’Azens. 

Voici cette phrase : “On parle de droit divin à propos de ce qui est promulgué par Dieu, et ce peut être soit ce qui 
est naturellement juste, mais dont la justice échappe à l'homme, soit ce qui devient juste par décret divin.” 

Cette phrase nous la trouvons sur le site Internet PhiloNet : http://www.philonet.fr/ qui a pour vocation de 
mettre “la philosophie a porté de tous”. 

Sur ce site – et seulement sur ce site Internet – nous trouvons la fameuse dernière phrase de la pseudo-
citation de Saint Thomas d’Aquin. 

http://www.philonet.fr/textes/DrThomas.html  

Cette page a été modifiée la dernière fois le 29 août 2006. 

 

 

Notons également la référence telle que donnée par le site philonet.fr :  

 

C’est exactement la même que celle donnée par le blogue “La Question” : 

http://www.la-question.net/archive/2012/01/05/l-eglise-et-la-theologie-du-droit-divin.html  

 

Tellement la même que la faute de frappe du site philonet.fr est reproduite sur le site du blogue “LA 

QUESTION”. En effet, ce n’est pas le chiffre romain I qu’il faut après le premier ad mais le chiffre arabe 1.  
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Pris la main dans le pot de confiture !!!! 

Résumons notre démonstration : 

Citation du blogue “La Question” datant de 2012 : 
http://www.la-
question.net/archive/2012/01/05/l-eglise-et-la-
theologie-du-droit-divin.html 

Citation de Marie d’Azens dans un article paru 
dans la revue de Civitas datant de 2003 : 
http://www.civitas-
institut.com/content/view/268/101/ 

Citation du site philonet.fr datant de 2006 : 
http://www.philonet.fr/textes/DrThomas.html  

 
« À la base de tout dans l’Église, il y a le droit 
divin et la loi éternelle. Le droit divin se confond 
avec la loi éternelle. D'après Saint Augustin (Lib. 
XXII, Contra Faustum) il est la raison divine, c'est-
à-dire la volonté de Dieu, qui commande de 
conserver l'ordre naturel.  
 
Puisque Dieu est le principe de tout être, tout part 
de lui et tout revient à lui. Le droit divin embrasse 
tout l'ordre créé, et de lui découlent toutes les 
autres lois : les lois naturelles et les lois 
humaines.  
 
 
 
Le droit naturel issu de la loi éternelle doit avoir 
une influence déterminante sur tous les droits 
positifs qui en dehors de lui ne peuvent être que 
sans valeur. Le droit naturel est donc gravé dans 
la conscience de chaque individu et s'impose à 
l'ensemble de l'humanité. Il ne peut souffrir 
aucune dispense car étant l'œuvre de Dieu, nulle 
autorité humaine laïque ne peut le supprimer ou le 
faire oublier.  
 
On parle de droit divin à propos de ce qui est 
promulgué par Dieu, et ce peut être soit ce qui est 
naturellement juste, mais dont la justice échappe à 
l'homme, soit ce qui devient juste par décret 
divin. »  
(St Thomas, Somme théologique, II, II, q. 57, a. 2, 
ad I, 2, 3. q.60, a. 5, ad 1, 2). 
 

« À la base de tout il y a le droit divin et la loi 
éternelle. Le droit divin se confond avec la loi 
éternelle. D'après Saint Augustin (Lib. XXII, 
Contra Faustum ) il est la raison divine, c'est-à-
dire la volonté de Dieu, qui commande de 
conserver l'ordre naturel.  
 
Puisque Dieu est le principe de tout être, tout 
part de lui et tout revient à lui. Le droit divin 
embrasse tout l'ordre créé, et de lui découlent 
toutes les autres lois : les lois naturelles et les 
lois humaines.  
 
[…] 
 
Le droit naturel issu de la loi éternelle doit avoir 
une influence déterminante sur tous les droits 
positifs qui en dehors de lui ne peuvent être que 
sans valeur. Le droit naturel est donc gravé dans 
la conscience de chaque individu et s'impose à 
l'ensemble de l'humanité. Il ne peut souffrir 
aucune dispense car étant l'œuvre de Dieu, nulle 
autorité humaine laïque ne peut le supprimer ou 
le faire oublier.  
 
On parle de droit divin à propos de ce qui est 
promulgué par Dieu, et ce peut être soit ce qui 
est naturellement juste, mais dont la justice 
échappe à l'homme, soit ce qui devient juste par 
décret divin. »  
(St Thomas, Somme théologique, II, II, q. 57, a. 2, 
ad I, 2, 3. q.60, a. 5, ad 1, 2). 
 

 

En somme, un beau travail d’escroc.  

Et ça donne des leçons de morale à tour de bras…  

Ça vous dit que le sédévacantisme est un péché mortel… mais ça n’hésite pas un instant à trafiquer la 
somme de saint Thomas d’Aquin !  

Honte à vous, messieurs !  
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